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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Voirie : Lorraine
Question écrite n° 8785

Texte de la question

M Jean-Marie Demange demande a M le ministre de l'interieur de bien vouloir lui preciser si les communes
peuvent contraindre les riverains des usoirs communaux a entreprendre ou a supporter les frais d'entretien et de
refection desdits usoirs, en raison du droit confere aux interesses.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 60 de la codification des usages locaux a caractere agricole du departement de la Moselle
definit les droits et obligations des riverains sur « les usoirs ». Aucun texte n'autorise toutefois la commune a
contraindre les riverains des usoirs communaux a entreprendre ou a supporter les frais d'entretien desdits usoirs
en raison des droits qui leur sont accordes. C'est donc a la commune, quelle que soit la nature juridique de
l'usoir, qui peut, selon les cas, appartenir soit au domaine public, soit au domaine prive communal, d'en assurer
l'entretien. Les depenses correspondantes ne figurent pas parmi les depenses obligatoires visees a l'article L
221-2 du code des communes.
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